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ART. 22 TER N° AS61

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2026 - (N° 2141)
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ARTICLE 22 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« L’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les modalités de facturation des actes des praticiens hospitaliers exerçant une activité libérale et 
les catégories déterminées au 2° du présent article tiennent compte des honoraires des praticiens et 
des moyens humains, notamment médicaux, mis en œuvre pour la prise en charge des patients dans 
les établissements mentionnés au a de l’article L. 162-22. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir 
l’article 22 ter.

Cette article 22 ter visait à éviter la double facturation des praticiens hospitaliers exerçant en secteur 
libéral à l’hôpital public.
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La solution la plus juste et la plus durable serait de ne pas permettre de telles consultations en 
secteur libéral au sein des établissements de santé, pour assurer un financement à 100 % via les 
dotations aux établissements de santé.

À défaut d’une mesure ambitieuse, il s’agit au moins de ne pas faire payer deux fois à l’Assurance 
maladie ces consultations. La priorité doit être donnée au financement de l’hôpital public.

En outre, les député.e.s membres du groupe LFI souhaitent alerter sur la situation des 
orthophonistes libéraux assurant des consultations en centres médico-psychologiques (CMP). Le 
manque de moyens des CMP provoque des ruptures de soins pour les enfants suivis, les 
établissements ne pouvant salarier d’orthophonistes. Cet amendement devrait aussi permettre le 
financement de ces consultations lorsqu’elles ne font pas l’objet d’un financement spécifique au 
sein du budget de l’établissement.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir 
l’article 22 ter.


